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Un copropriétaire peut-il modifier un mur mitoyen sans l’accord de son voisin ?
Jurisprudence de la Cour de cassation sur Service-Public.fr

Un propriétaire a assigné en justice son voisin après la modification d’un mur mitoyen 
donnant sur son appartement et sur la cour commune dont il a la jouissance privative. 
Le voisin avait-il le droit de faire ces modifications ?
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